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CONVENTION 

de prestation avec l’association Nextape pour 

une action de prévention éducative 
 

 
Entre les soussignés :  

 

La communauté de communes Le Grésivaudan,  

représentée par son Président, M. Henri BAILE,  

dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre - 38920 CROLLES,  

agissant en vertu de la délibération n° ……….                 du ….. 

 

Ci-après désignée Le Grésivaudan 

 

D’une part,  

 

Et : 

 

L’Association Nextape 

dont le siège social est au 175 Rue du Grésivaudan, 38530 Pontcharra 

Représentée par son directeur, M Geoffroy Durochat 

 

Ci-après désignée Nextape 

 

Et 

 

Collège Marcel Chêne 

Situé à 669, avenue de la Chartreuse 

38530 PONTCHARRA  

04 76 97 10 67 

Représenté par son directeur adjoint en charge de la SEGPA, M. Olivier ROSSILLE 

 

Et  

 

Collège La Moulinière 

Situé à 68 rue des alpes BP70 

 38420 DOMENE 

0476771108 

Representé par sa directrice adjointe en charge de la SEGPA, Mme Isabelle MASSUCO 

 

D’autre part. 

 

 

Il est convenu, ce qui suit : 

 

Préambule 

La communauté de communes Le Grésivaudan propose chaque année, aux classes SEGPA 

(Section d’ Enseignement Général et Professionnel Adapté) du collège Marcel Chêne à 

Pontcharra et du collège la Moulinière à Domène, des ateliers artistiques.  

 

Ce projet a pour objectifs de :  

- proposer aux élèves une autre approche du français, 

- favoriser leur accès à la culture,  

- changer l’image qu’ils ont d’eux-mêmes et que les autres adolescents ont d’eux. 
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Article 1 : Nature et objet de la convention 

 

Cette convention a pour objet de définir les modalités de mise en œuvre et le montant de la 

prestation réalisée par Nextape 

 

Au titre de la présente convention, Nextape s’engage à son initiative et sous sa 

responsabilité, à réaliser une action permettant, à la demande du Grésivaudan et des 

collèges : 

 

 la réalisation d’un projet artistique n’aboutissant pas à une représentation publique : 

o l’enregistrement d’un morceau de rap dans un studio professionnel 

o La réalisation d’un clip vidéo par classe sur la dernière séance 

 la cohésion des élèves de la classe à travers le projet 

 la mobilisation des compétences autres que scolaires des élèves 

 l’investissement du corps enseignant 

 le développement d’une autre relation de confiance entre les élèves et le corps 

enseignant 

 l’ouverture d’esprit des élèves sur l’expression artistique et culturelle 

 

Article 2 : Collèges d’intervention 

Les interventions auront lieu dans les collèges suivants :  

Collège Marcel Chêne 

Situé à 669, avenue de la Chartreuse 

38530 PONTCHARRA  

Collège La Moulinière 

Situé à 68, rue des alpes BP70 

 38420 DOMENE 

 

Article 3 : Organisation de l’intervention 

Le planning de l’intervention est présenté à l’annexe 1 de la convention. 

 

Article 4 : Engagement des collèges et moyens mis en œuvre 

Les collèges s’engagent à mettre à disposition des locaux pouvant accueillir la prestation 

ainsi qu’un référent à cette action issu de l’équipe pédagogique. 

L’association s’engage à mettre à disposition un intervenant rap ainsi que tout le matériel 

nécessaire à la réalisation de chaque intervention planifiée. 

 

Article 5 : Montant et modalités de paiement de la prestation 

Le devis (annexe 2) de la prestation s’élève à 8640 euros TTC intégrant les coûts horaires des 

intervenants ainsi que les frais de déplacements. 

Le paiement de la prestation se fera au terme de la présentation sous présentation de la 

facture et après réception du bilan de l’activité. 

 

Article 6 : Suivi de l’intervention 

 

Un temps de rencontre sera organisé en amont et au terme des journées d’intervention afin 

de définir les modalités d’organisation de la prestation et d’en réaliser un bilan qualitatif. 

 

Un bilan écrit intégrant une synthèse des journées d’intervention, des images, le témoignage 

de quelques élèves, le retour des animateurs et des enseignants ayant participé aux journées 

ainsi que l’appréciation des directrices adjointes en charge des SEGPA devra être remis au 

Grésivaudan au terme de la prestation. Celui-ci devra notamment faire ressortir les points 

d’amélioration possible. 
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Article 7 : Résiliation 

 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une quelconque des dispositions de la 

convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit par l’autre partie, 

trente jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 

réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui 

pourraient être réclamés à la partie défaillante.  

 

La présente convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans 

l’hypothèse où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la 

concernant ou concernant ses activités, l’une ou l’autre des parties se trouverait dans 

l’impossibilité de poursuivre la présente convention. 

 

Le Grésivaudan peut prononcer la résiliation de la présente convention pour motif d’intérêt 

général. Cette résiliation prend effet au terme du délai indiqué par la décision notifiée par 

courrier envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal par Le 

Grésivaudan. 

 

La présente convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une des 

parties. Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par 

chacune des parties. 

 

Article 8 : Litiges - attribution de compétence 

 

Les parties s’engagent préalablement à la saisine du Tribunal administratif de Grenoble, à 

tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

La présente convention est établie en quatre exemplaires originaux. 

 

Fait à Crolles le 15 Septembre 2021, en quatre exemplaires   

 

Pour le Collèges La Moulinière  

 

La Principale, 

 

 

 

 

 

Pour l’association Nextape 

Le directeur 

 

Pour le Collège Marcel Chêne 

 

 

 

Le Principal,  

 

Pour la communauté de communes  Pour Ecrivains en Grésivaudan 

Le Grésivaudan 

 

 

Le Président, 

Henri Baile 
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Annexe 1 
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Annexe 2 : 
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